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La situaƟ on économique du Bénin est diffi  cile. Le pays fait 
face à une morosité économique ne favorisant pas l’in-
vesƟ ssement. Les entreprises du secteur privé sont sur le 
qui-vive. Certaines praƟ quent des licenciements, d’autres 

tombent en faillite, beaucoup ont des diffi  cultés dans le re-
couvrement de leurs créances. CeƩ e dernière situaƟ on crée un 
véritable problème de trésorerie et par ricochet des diffi  cultés 
d’invesƟ ssement. C’est pour pallier ceƩ e diffi  culté, que 
le législateur béninois a adopté une loi sur l’aff acturage.

Le Président Talon est conscient du défi  qu’il doit re-
lever pour relancer l’économie du pays, d’où son Pro-
gramme d’AcƟ on Gouvernementale (PAG) révélé au 
peuple béninois le 16 décembre 2016 et sa luƩ e contre 
les maux qui freinent l’amélioraƟ on du climat des af-
faires. Dans son PAG, il mise, entre autres domaines, 
sur les infrastructures et les transports dont huit pro-
jets phares ont été idenƟ fi és pour redorer le blason 
économique du pays. Les entreprises du secteur privé 
sont en aƩ ente de la mise en œuvre de ces projets pour 
relancer leurs acƟ vités. Aussi, convient-il s’interroger 
sur  l’évoluƟ on de la réalisaƟ on de ces projets. 

Par ailleurs, les autres maux qui minent notre pays sont 
le détournement des biens publics, la dissimulaƟ on 
fi scale et la corrupƟ on, entre autres. Ce sont de véri-
tables entraves à l’épanouissement d’une économie 
encore sous-développée. Dans son souci de relance de 
l’économie béninoise, le gouvernement a adopté de 
nouvelles mesures fi scales pour l’année 2018 afi n de 
procéder à la mobilisaƟ on des ressources intérieures.    

Ainsi dans ce numéro, vous pourrez non seulement en 
savoir plus sur les quesƟ ons liées à l’aff acturage, sur les nou-
velles mesures fi scales et non fi scales de la Loi de Finances 
2018, mais aussi découvrir l’évoluƟ on des huit projets phares 
d’infrastructures et des transports qui consƟ tuent une véritable 
opportunité pour les acƟ vités du secteur privé.

Bonne lecture.

EditoEdito
‘‘Pour la relance de l’économie béninoise, de 

nouvelles mesures fi scales pour 2018’’

ROLAND RIBOUX, Président du CIPB
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ENTRETIEN AVEC M. DANIEL PAHIDEWINDE, DIRECTEUR PAYS DE BENIN EQUIPEMENTS

« Les années à venir, nous allons pouvoir non seulement 
louer mais aussi vendre du matériel ou des pièces. »

Expert-comptable diplômé de l’Etat 
français, M. Daniel PAHIDEWINDE, au 
cours de son parcours professionnel 
en entreprise, a saisi l’opportunité de 
travailler dans un groupe dealer de 
Caterpillar en Afrique centrale. Touché 
par le virus Caterpillar bien qu’étant de 
profession fi nancière à la base, il s’est 
aussi formé au niveau technique et 
commercial et a pris plaisir à développer 
ses compétences dans ce corps de 
méƟ er au Cameroun. Cela lui a valu de 
passer de Directeur Financier Régional 
de société à Directeur Général Adjoint 
sous dealer Afrique Centrale puis de 
réintégrer JA Delmas comme Directeur 
Général Pays au Bénin. Aujourd’hui, 
il dirige Bénin Equipements et nous 
parle avec passion de la société et ses 
produits, ses atouts, ses diffi  cultés et ses 
œuvres sociales.

DES GAMMES DE PRODUITS ADAPTEES A UNE 
CLIENTELE DIVERSIFIEE

Bénin Equipements fait parƟ e des réseaux JA Del-
mas créés il y a de cela 85 ans. Concessionnaire 
de la marque Caterpillar sur 11 pays de l’Afrique 

de l’Ouest (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Gam-
bie, Guinée, Guinée Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, 
Sénégal, Togo, en somme toute l’Afrique de l’Ouest 
excepté le Ghana). JA DELMAS s’est installé au Bénin 
depuis 1984 et opère sur tout le territoire naƟ onal 
sous l’appellaƟ on Bénin Equipements. CeƩ e entre-
prise privée basée à Cotonou vend à sa clientèle, 
principalement une gamme de produits de marque 
Caterpillar à savoir :
• Des engins de bâƟ ments travaux publics (BTP), 
des groupes électrogènes de peƟ tes, moyennes et 
grandes puissances, 
• Des engins de route, de mines, de forêt et de pé-
trole. Mais au Bénin, la société n’a pas encore déve-
loppé les mines, la forêt et le pétrole comme c’est le 
cas dans d’autres pays où ils sont présents. 
A côté des marques Caterpillar, principal construc-
teur et principaux produits commercialisés, l’entre-
prise vend aussi d’autres produits tels que : 
• Les pneus Michelin, les compresseurs, des cha-
riots de marque Sullair, Hyster et Atlas Copco, des 
groupes électrogènes FG Wilson, des machines 
SEM qui sont des machines développées pour une 



6La Tribune
LE MAGAZINE DU 

N°05  JANVIER  2018

gamme de clientèles moins nan-
Ɵ s et pour des applicaƟ ons moins 
soutenues 
En eff et, les dirigeants de Bénin 
Equipements dans leur poliƟ que 
de markeƟ ng prennent en compte 
« la précarité de nos économies 
aujourd’hui ». Ils ont pensé à 
concevoir du matériel pour diff é-
rentes durées de vie dans le souci 
de permeƩ re aux entrepreneurs 
de peƟ tes et moyennes tailles qui 
n’ont pas une grande visibilité, 
d’invesƟ r dans du matériel conçu 
pour être uƟ lisé sur des marchés 
d’une durée assez courte, soit 2 
ans et 3 ans . C’est le cas des SEM 
(machines) et des FG Wilson en 
termes de groupes électrogènes 
alors qu’au départ, les produits 
Caterpillar sont des machines sus-
cepƟ bles d’être exploitées pen-

dant 20 à 30 ans. Ces dernières 
coûtent forcément plus cher parce 
que c’est un invesƟ ssement sur du 
long terme. Dans le même souci, 
la clientèle a la possibilité de louer 
les équipements. 

UN SERVICE LOCATION 
SURTOUT POUR LES PME et 
PMI
Bénin Equipements dispose d’un 
département locaƟ on surtout 
pour les PME et PMI qui n’ont pas 
ceƩ e capacité fi nancière d’acqué-
rir du matériel mais qui ont des 
marchés à réaliser. Il est mis à leur 
disposiƟ on du matériel sous un 
contrat de locaƟ on de courte ou 
moyenne durée pour pouvoir réa-
liser ces marchés. C’est un service 
indispensable. Outre ce service, la 
société présente des atouts non 

seulement pour faire face aux 
désirs et aƩ entes de sa clientèle, 
mais aussi pour répondre au mar-
ché concurrenƟ el. 

DES ATOUTS PERMETTANT 
DE REPONDRE AUX BESOINS 
SPECIFIQUES DES CLIENTS ET DE 
FAIRE FACE A LA CONCURRENCE
Le premier atout est l’implanta-
Ɵ on de l’entreprise. Présente au 
Bénin depuis 1984, l’entreprise 
a une meilleure connaissance du 
marché acquise à travers un Ser-
vice Après-Vente (SAV) opéraƟ on-
nel 24h/24, avec des astreintes. 
Cela permet de connaitre le mar-
ché et les besoins des clients afi n 
d’émeƩ re des réponses adaptées 
à leurs aƩ entes. Le Directeur Gé-
néral (DG) affi  rme que c’est un 
plus par rapport à « nos concur-
rents qui viennent s’installer mais 
qui n’ont pas encore le savoir, la 
connaissance du marché et les 
équipements pour avoir la réacƟ -
vité que nous avons ». La société 
en Ɵ ent compte parce qu’elle ne 
dispose que du matériel produc-
Ɵ f. Chaque jour d’immobilisaƟ on 
du matériel coûte de l’argent à 
l’opérateur et à la société qui a 
le matériel. Elle s’inscrit dans 
une démarche de saƟ sfacƟ on du 
client car, pour le DG, « un client 
qui est saƟ sfait est non seulement 
un client qui reviendra, mais c’est 
aussi un client qui fera votre pu-
blicité ». Aussi, l’entreprise eff ec-
tue régulièrement des enquêtes à 
travers certains organismes pour 
connaître le degré de saƟ sfac-
Ɵ on des clients, les souhaits des 
clients en vue d’améliorer leurs 
relaƟ ons quoƟ diennes avec eux 
et pour leur off rir une meilleure 
qualité de service. C’est vraiment 
« un focus pour nous, un travail de 
tous les jours, un travail de toute 
l’entreprise depuis le directeur que 

FOCUS www.cipb.bj
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je suis jusqu’au plus peƟ t collabo-
rateur. Tout le monde aujourd’hui 
a conscience que si nous devons 
exister demain, ce serait parce que 
nos clients auraient été saƟ sfaits 
aujourd’hui de ce que nous faisons 
» dit-il. Ainsi, le Service Après-
Vente est déterminant pour les 
clients dans le choix, l’acquisiƟ on 
ou la locaƟ on du matériel mais 
aussi pour leur saƟ sfacƟ on, la pé-
rennité et la performance écono-
mique de l’entreprise. 
Le deuxième atout réside dans 
la même qualité de service sur 
tous les territoires dans lesquelles 
l’entreprise opère, cela grâce aux 
normes internaƟ onales qui s’ap-
pliquent dans le groupe. En eff et, 
avec les barrières qui tombent au 
niveau de la CEDEAO, il est plus 
aisé de trouver un concession-
naire qui puisse donner la même 
qualité de service sur les diff érents 
territoires. Selon le DG, « C’est 
vraiment un gros avantage pour 
nos gros clients qui sont en géné-
ral des mulƟ naƟ onales ou des gros 
invesƟ sseurs privés de la sous-ré-
gion qui vont démarcher sur les 
diff érents territoires ». Mais il faut 
dire que tout n’est pas rose dans 
ce secteur d’acƟ vité. Bénin Equi-
pements rencontre aussi des dif-
fi cultés comme dans tout secteur. 

DES DIFFICULTES NECESSITANT 
DES REPONSES CONCRETES 
POUR POUVOIR INVESTIR
M. Daniel PAHIDEWINDE idenƟ -
fi e trois principaux problèmes. Le 
premier se situe au niveau des 
délais d’approvisionnements des 
pièces. Des jours supplémentaires 
se sont rajoutés. Cela est dû prin-
cipalement aux contrôles qui se 
sont renforcés depuis quelque 
temps au niveau des importa-
Ɵ ons. Tout ce qui est express ou 
commande par avion perd de plus 

en plus en délai. Pour le DG, le 
disposiƟ f Bénin Contrôle mis en 
place par l’Etat est certes une très 
bonne iniƟ aƟ ve, mais c’est une 
diffi  culté majeure dans ce secteur 
d’acƟ vité, car la société ne fait que 
du matériel producƟ f. Chaque mi-
nute, heure et jour qui passe est de 
l’argent perdu par l’opérateur. Un 

client qui passe une commande en 
express le fait parce qu’il est dans 
l’urgence. Une semaine d’immo-
bilisaƟ on d’un matériel entrainera 
l’arrêt du chanƟ er et une grosse 
perte d’argent. Obtenir une pièce 
dans les 72 h est plus rentable que 
l’avoir 10 jours après. 
La deuxième diffi  culté est la cou-

Un client qui est satisfait est non 
seulement un client qui reviendra, 
mais c’est aussi un client qui fera votre 
publicité.« «

FOCUSwww.cipb.bj
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verture naƟ onale. L’entreprise a 
des clients dans l’ensemble du ter-
ritoire naƟ onal. Cependant, leur 
réacƟ vité auprès des clients qui se 
trouvent en dehors de Cotonou, à 
Parakou par exemple, est encore 
faible non seulement à cause du 
Ɵ ssu économique pas assez dense 
dans ce milieu, mais aussi des 
coûts de structures élevés aux-
quels l’entreprise sera confrontée. 
Ces paramètres freinent le désir 
de la société de créer une autre 
base à Parakou. M. Daniel PA-
HIDEWINDE est conscient qu’une 
meilleure couverture du territoire 
par l’entreprise ne s’obƟ endra 
qu’avec le développement du Ɵ ssu 
économique de ces zones. 
Le troisième problème soule-
vé est celui de l’espace. En eff et, 
Bénin Equipements est à l’étroit 
dans sa base actuelle. L’entreprise 
voudrait un espace plus grand, 
mais rencontre des diffi  cultés 
pour acquérir des terrains assez 
grands en zone industrielle. Le 
DG exprime ceƩ e diffi  culté en ces 
termes : « Nous avons une base 
que nous occupons depuis 1984 
qui est devenu aujourd’hui exiguë 
et qui est en pleine ville alors que 
nous travaillons sur des engins as-
sez lourds. Le déplacement et le 
convoyage de ces engins pose un 
problème. Nous sommes obligés 
d’aƩ endre quelquefois tard dans 
la nuit pour sorƟ r les engins du 
port pour les convoyer. Or, si nous 
avons une zone industrielle dé-
diée avec un espace, nous serons 
beaucoup plus à l’aise. Si l’Etat 
pouvait meƩ re en place des zones 
industrielles dédiées avec un bail 
emphytéoƟ que qu’on pourrait 
concéder à certaines entreprises 
sur 99 ans par exemple, comme 
cela se fait dans d’autres pays de 
la sous-région pour qu’on puisse 

invesƟ r, cela nous soulagerait vrai-
ment. Aujourd’hui nous sommes à 
la recherche de terrains de 5 ha à 
peu près pour pouvoir construire 
une nouvelle base au nom de notre 
constructeur. Nous avons besoin 
d’invesƟ r, mais nous avons du mal 
à trouver des terrains ». 
L’entreprise apprécie les projets 
d’infrastructures rouƟ ers du gou-
vernement qui sont un pain béni 
pour ce secteur d’acƟ vité et at-
tend avec impaƟ ence leur mise 
en œuvre. La demande sera forte 
pour ceƩ e entreprise spéciali-
sée dans les engins et matériel 
BTP. Le DG l’affi  rme : « Nous pen-
sons que dans les années à venir, 
nous aurons du travail. Nous al-
lons pouvoir non seulement louer 
mais aussi vendre du matériel ou 
des pièces ». Ces projets rouƟ ers 
auront certainement un impact 
sur les emplois et aƫ  reront des 
invesƟ sseurs. La loi du travail qui 
a été promulgué le 27 août et qui 
a défi ni de nouvelles règles au ni-
veau des embauches, des condi-
Ɵ ons d’embauches, des formes de 
contrat de travail, de la séparaƟ on 
entre un employé et un employeur, 
du plafonnement des indemnités, 
etc. rassure quelque part les inves-
Ɵ sseurs. Ces derniers ne viennent 
dans un pays que quand ils ont 
confi ance en la jusƟ ce et en la 

fi scalité. Ce résultat obtenu grâce 
aux eff orts du CIPB et d‘autres or-
ganisaƟ ons de la place va pousser 
à l’invesƟ ssement au Bénin, au 
développement économique du 
pays et par ricochet à l’améliora-
Ɵ on des condiƟ ons de vie des po-
pulaƟ ons. Concernant ce dernier 
aspect, Bénin Equipements ap-
porte sa contribuƟ on au bien-être 
des populaƟ ons à travers des ac-
Ɵ ons caritaƟ ves.

DES ŒUVRES SOCIALES POUR 
AIDER LES POPULATIONS
Bénin Equipements parƟ cipe à 
l’amélioraƟ on des condiƟ ons de 
vie des populaƟ ons en menant 
des acƟ ons sociales. Le bénévo-
lat, l’assistanat et le sponsoring 
font parƟ e de la culture de l’entre-
prise. Le siège à Bordeaux fait du 
bénévolat pour la construcƟ on du 
pont de Bordeaux. Au Bénin, la so-
ciété aide des associaƟ ons carita-
Ɵ ves (Les sœurs de la charité), des 
équipes sporƟ ves (le club de rugby 
du Lycée de Montaigne). Quelques 
dons sont eff ectués dans des hôpi-
taux. Par exemple à l’occasion de 
la fête de la femme, les femmes de 
ceƩ e entreprise ont fait des dons 
à un hôpital de la place au profi t 
des malades.

MarƟ ne AÏVO

FOCUS www.cipb.bj
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LE 17 AOÛT, s’est tenue la Réunion ordinaire du 
Groupe de Travail JusƟ ce (GTJ). Il a été procédé à ceƩ e 
réunion à l’InstallaƟ on des membres du comité chargé 
de l’élaboraƟ on d’une nouvelle plateforme des propo-
siƟ ons pour une jusƟ ce de développement au Bénin. 
Après l’étude de cas praƟ que qui a porté sur la concur-
rence entre les entreprises, l’invité du jour, Monsieur 
Claude Maximilien OLYMPIO, Directeur Adjoint de la 
LégislaƟ on, de la Codifi caƟ on et des Sceaux (DALCS) a 
fait une communicaƟ on sur la loi portant organisaƟ on 
de la concurrence en République du Bénin.

LE 07 SEPTEMBRE, l’Etude de cas praƟ que de la Ré-
union ordinaire du Groupe de Travail JusƟ ce (GTJ) a 
porté sur l’usage des réseaux sociaux dans le respect 
des droits de l’homme. L’invité du jour, Maître Guy 
Lambert YEKPE, représentant du Président de la Com-
mission NaƟ onale de l’InformaƟ que et des Libertés 
(CNIL) a fait une communicaƟ on sur les mesures de 
protecƟ on juridique contre les risques liés à l’uƟ lisa-
Ɵ on des réseaux sociaux et leur applicabilité. 

LE 05 OCTOBRE, la nouvelle loi sur l’embauche a été 
l’objet de la tenue de la Réunion ordinaire du Groupe 
de Travail JusƟ ce (GTJ). Après une étude de cas pra-
Ɵ que portant sur l’applicaƟ on de la nouvelle loi sur 
l’embauche, l’invité Maître BerƟ n AMOUSSOU, Avo-

cat, Expert du Bureau InternaƟ onal du Travail, a fait 
une présentaƟ on sur les innovaƟ ons de la nouvelle 
loi fi xant les condiƟ ons et la procédure d’embauche, 
de placement de la main d’œuvre et de résiliaƟ on de 
contrat de travail en République du Bénin et clarifi é 
les diff érents aspects techniques de ceƩ e loi qui fait 
débat dans notre pays. CeƩ e réunion a connu, la pré-
sence d’une quarantaine de parƟ cipants.

LE 02 NOVEMBRE, a eu lieu la Réunion ordinaire du 
GTJ. L’invité du jour, M. Jacques HOUSSOU, Magistrat, 
Président du Tribunal de Première instance de Coto-
nou, a fait une présentaƟ on sur les réformes en cours 
au niveau de ceƩ e juridicƟ on dans le cadre de l’appli-
caƟ on de la loi fi xant les condiƟ ons et la procédure 
d’embauche, de placement de la main d’œuvre et de 
résiliaƟ on de contrat de travail en République du Bé-
nin.

LE 07 DÉCEMBRE, la Réunion ordinaire du GTJ a eu 
comme invité Mme Hélène ATCHOUKE, Magistrat, Di-
rectrice de l’EducaƟ on Surveillée et de la ProtecƟ on 
Sociale des Mineurs. Après l’étude du cas praƟ que qui 
a porté sur le phénomène des enfants placés, Mme 
Hélène ATCHOUKE a présenté la direcƟ on dont elle a 
la charge et les acƟ ons que sa structure mène pour 
assurer la protecƟ on de ces enfants placés. 

Les activités du 

AOÛT À DÉCEMBRE 2017 Du mois d’août à décembre 2017, les acƟ vités du CIPB se sont 
arƟ culées autour des réunions des Groupes de Travail JusƟ ce 
et Fiscalité, de l’organisaƟ on d’un dîner de gala caritaƟ f, 

des séances de travail, des réunions d’échanges et des rencontres 
thémaƟ ques avec les ministères de l’Etat, les membres du CIPB et 
les Partenaires Techniques et Financiers. 

GROUPE DE TRAVAIL JUSTICE

www.cipb.bj

Maître BerƟ n AMOUSSOU, invité du Groupe de Travail JusƟ ce Réunion du Groupe de Travail JusƟ ce
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LE 10 AOÛT, a eu lieu la Réunion ordinaire du 
Groupe de Travail Fiscalité (GTF) dont l’ordre du 
jour a porté entre autres sur : les travaux du co-
mité mis en place pour le document d’orientaƟ on 
stratégique Plateforme 2017 ; les recherches sur 
la perquisiƟ on fi scale (Me TOHOUNGBA) ; un ex-
posé sur les garanƟ es du contribuable au Bénin ;

LE 14 SEPTEMBRE, la Réunion ordinaire du 
Groupe de Travail Fiscalité (GTF) a remis à 
l’ordre du jour une communicaƟ on sur la per-
quisiƟ on fi scale présentée par Me TOHOUNG-
BA et une communicaƟ on sur les garanƟ es du 
contribuable au Bénin. CeƩ e dernière commu-
nicaƟ on a été également à l’ordre du jour de la 
réunion ordinaire du GTF du 12 octobre 2017. 
CeƩ e journée a également servi à la program-
maƟ on et aux préparaƟ fs des acƟ vités du der-
nier trimestre.

LE 11 OCTOBRE, le Groupe de Travail Fisca-
lité (GTF) a reçu au CIPB, une délégaƟ on de la 
DirecƟ on Générale des Impôts du Mali, venue 

s’enquérir de l’expérience du Bénin relaƟ ve à la 
Commission des Impôts.

LE 09 NOVEMBRE, une délégaƟ on conjointe du 
CIPB et du GTF, conduite par M. Roland RIBOUX, 
Président du CIPB et Chef de fi le du GTF, a pris 
part aux audiences publiques en commission 
ouverte aux organisaƟ ons et aux experts de la 
société civile sur le projet de budget général de 
l’Etat gesƟ on 2018, à l’Assemblée NaƟ onale.

LE 14 DÉCEMBRE, la Réunion ordinaire du 
Groupe de Travail Fiscalité a eu lieu à la Salle 
de conférence du CIPB, avec à l’ordre du jour : 
le point des acƟ vités de communicaƟ on menées 
dans le cadre du plaidoyer et élaboraƟ on d’un 
projet de Plan de communicaƟ on pour les pro-
chaines années ; Une CommunicaƟ on de Me VI-
GNON sur «l’exercice du droit de communicaƟ on 
et ses implicaƟ ons» et la présentaƟ on de l’Asso-
ciaƟ on NaƟ onale des Entreprises de Construc-
Ɵ on et AcƟ vités connexes (ANECA) par son Pré-
sident.

GROUPE DE TRAVAIL FISCALITE

FOCUS www.cipb.bj

Audience Publique avec le Secteur Privé à 
l'Assemblée NaƟ onale le 09 Novembre 2017 
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LE 07 AOÛT, M. Roland RIBOUX a rencontré PUMA 
ENERGY au sujet d’une aff aire en jusƟ ce qui op-
pose actuellement ceƩ e dernière à l’Etat béninois 
suite à une condamnaƟ on de ladite structure au 
versement de dommages à hauteur de plusieurs 
milliards de FCFA à un ancien acƟ onnaire.

LE 22 SEPTEMBRE, s’est tenue l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire 2016 des Membres du CIPB au 
Restaurant «LE SORRENTO». CeƩ e Assemblée 
Générale était relaƟ ve à l’ApprobaƟ on des Rap-
ports Moral, Financier et du Commissaire aux 
Comptes au Ɵ tre de l’année 2016. 

LE 24 NOVEMBRE, M. Roland RIBOUX a honoré 
de sa présence la Soirée de Gala organisée par 
la SOCIETE DES CIMENTS DU BENIN (CIMENT 
BOUCLIER) à l’occasion de la célébraƟ on de ses 
50 ANS.

LE 12 DÉCEMBRE, les Membres du CIPB ont as-
sisté à la Conférence animée par Mme ChrisƟ ne 
LAGARDE, Directrice du Fonds Monétaire Inter-
naƟ onal à l’adresse des acteurs du Secteur Privé 
et de la société civile, et tenue à la CCIB.

LE 29 AOÛT, M. Roland RIBOUX a tenu une 
séance de travail avec M. Paul LOKO du CAEB 
(Conseil des AcƟ vités EducaƟ ves du Bénin) dans 
le cadre d’un projet de souƟ en du CIPB à ceƩ e 
AssociaƟ on, via une acƟ vité précise. Au cours 
des mois d’août à novembre, il a de nouveau 
rencontré le CAEB, puis les membres du CIPB 
dans le cadre de l’organisaƟ on d’un Dîner de 
Gala CaritaƟ f programmé le 02 décembre 2017, 
pour venir en aide à ceƩ e associaƟ on qui luƩ e 
contre la malnutriƟ on des enfants. 

LE 02 DÉCEMBRE, s’est tenu le Dîner de Gala 
CaritaƟ f organisé par le CIPB à l’Hôtel Gol-
den Tulip LE DIPLOMATE, autour du thème de 
la malnutriƟ on des enfants, en collaboraƟ on 
avec le CAEB (Conseil des AcƟ vités EducaƟ ves 
au Bénin), une ONG béninoise appuyée depuis 
plusieurs années par le Secours Populaire Fran-

çais. CeƩ e acƟ vité a été soutenue par ETISALAT, 
Sponsor Offi  ciel et d’autres Sociétés Membres 
et non Membres du CIPB. CeƩ e soirée placée 
sous le parrainage de l’Unicef a réuni presque 
200 invités et permis de collecter des fonds au 
profi t du CAEB. 

RELATIONS AVEC LES MEMBRES DU CIPB

DINER DE GALA CARITATIF

LES ACTIVITÉS DU CIPBwww.cipb.bj

Assemblée Générale du CIPB tenue le 22.09.2017

Soirée de Gala du CIPB tenue le 02.12.17
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LE 03 AOÛT, M. Roland RIBOUX a parƟ cipé à une 
séance de travail organisée par le Ministère du Plan 
et consacrée à la mobilisaƟ on des ressources pour la 
mise en œuvre de la feuille de route sur le dividende 
démographique.

14 SEPTEMBRE, M. Serge PRINCE AGBODJAN a par-
Ɵ cipé à la réunion du Groupe Technique JusƟ ce orga-
nisée par le Ministère de la JusƟ ce et la LégislaƟ on.

LE 29 NOVEMBRE, M. Abdel Aziz BETE a parƟ cipé à 
la séance organisée par le Ministère des Finances et 
relaƟ ve à la présentaƟ on de la synthèse des projets 
de stratégies aux points focaux sectoriels de mise en 
œuvre du plan d’acƟ ons de promoƟ on de l’intégrité 
et de luƩ e contre la corrupƟ on.

DU 07 AU 09 AOÛT, MM. Serge PRINCE AGBODJAN, 
Arnaud AWADE OBOSSOU et Nathalie SOSSOU) et 
des Membres du GTJ ont parƟ cipé à la formaƟ on sur 
«la MédiaƟ on et l’Arbitrage» organisée par le PARA-
SEP (Projet d’Appui au Renforcement des Acteurs du 
Secteur Privé de l’AFD-UE) en collaboraƟ on avec le 
Centre d’Arbitrage, de MédiaƟ on et de ConciliaƟ on 
(CAMeC-CCIB), au profi t des Juristes et Conseillers Ju-
ridiques d’entreprises (Postulants Médiateurs-Conci-
liateurs), à la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Bénin (CCIB).

DU 18 AU 21 SEPTEMBRE, M. Roland RIBOUX a pris 
part à la 11ème Conférence annuelle de l’Alliance 
Africaine pour le Cajou (ACA) tenue à Cotonou

DU 28 AU 29 SEPTEMBRE, le CIPB (M. Abdel Aziz 
BETE) a parƟ cipé à la formaƟ on sur le rapport d’éva-
luaƟ on du Système NaƟ onal d’Intégrité et de son plan 
d’acƟ ons, organisé par le Ministère de l’Economie et 
des Finances en collaboraƟ on avec Transparency In-
ternaƟ onal au profi t des points focaux sectoriels de 
mise en œuvre du plan d’acƟ ons.

LE 12 OCTOBRE, M. AHOUANMENOU Gilles, Secré-
taire Général du CIPB, et certains Membres de l’As-
sociaƟ on ont assisté à la Conférence de présentaƟ on 
des opportunités d’aff aires avec le MCA-Bénin II. 
CeƩ e séance visait à faire connaître le MCA-Bénin II ; 
Présenter les opportunités d’aff aires et Expliquer les 
principes de la passaƟ on des marchés en vigueur à 
MCA-Bénin II.

DU 12 AU 13 OCTOBRE, M. Benoît DANDJINOU a 
parƟ cipé à l’atelier d’engagement du secteur privé 
dans l’acƟ on climaƟ que naƟ onale, organisé par le 
Ministère du Développement Durable et du Cadre de 
Vie, au Palais des congrès de Cotonou.

LE 17 OCTOBRE, M. Roland RIBOUX et M. Abdel Aziz 
BETE ont pris part à la 18ème conférence périodique 

du Ministère de l’Economie et des Finances sur le 
thème : « Secteur informel au Bénin : opportunité ou 
menace pour l’économie béninoise ».

LE 27 OCTOBRE, M. Serge PRINCE AGBODJAN, Mme 
Nathalie SOSSOU et M. Arnaud AWADE OBOSSOU) a 
parƟ cipé à la revue du secteur de la jusƟ ce, édiƟ on 
2017, organisée par le Ministère de la JusƟ ce.

LE 31 OCTOBRE, M. Serge PRINCE AGBODJAN a as-
sisté au séminaire de sensibilisaƟ on et d’informaƟ ons 
sur la MédiaƟ on, organisé par le CAMeC-CCIB, sous 
le parrainage de la CCIB et du Centre de Commerce 
InternaƟ onal (ITC).

DU 20 AU 22 NOVEMBRE, M. Arnaud AWADE OBOS-
SOU et Mme Nathalie SOSSOU ont parƟ cipé aux ac-
Ɵ vités organisées par le Barreau dans le cadre de la 
Rentrée Solennelle du Barreau ayant eu pour thème : 
« Sécurité juridique et judiciaire ».

LE 23 NOVEMBRE, M. Roland RIBOUX a pris part au 
déjeuner-débat sur «LES INVESTISSEMENTS DES EMI-
RATS ARABES UNIS VERS L’AFRIQUE» organisé par le 
Cabinet ARCONSEIL, sur invitaƟ on de M. Rizwan Hai-
der, Associé du Cabinet ARCONSEIL.
Ce même jour, M. Benoît DANDJINOU a assisté à l’ate-
lier naƟ onal sur les préparaƟ fs de la mise en place 
d’un observatoire sur le dividende démographique.

LE 13 DÉCEMBRE, certains Membres du CIPB ont 
parƟ cipé à un atelier consacré à la Responsabilité 
Sociale des Entreprises et organisé par L’Ambassade 
de France à Cotonou en collaboraƟ on avec le CIPB, à 
l’auditorium de l’insƟ tut français.

LE 22 DÉCEMBRE, M. Aubert APLOGAN a parƟ cipé à 
la dix-neuvième édiƟ on de la Conférence périodique 
du Ministère des Finances sur le thème : « Secteur 
des assurances et développement économique au 
Bénin : Enjeux et défi s ».

REUNION ET SEANCE DE TRAVAIL AVEC LES MINISTERES ETATIQUES

FORMATIONS ET ATELIERS THEMATIQUES

LES ACTIVITÉS DU CIPB www.cipb.bj
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LE 02 NOVEMBRE, M. Roland RIBOUX a reçu 
en audience M. Mathias ODJOUSSOU, Directeur 
de «La Passerelle NORD-SUD», dans le cadre de 
l’établissement d’un partenariat entre La Passe-
relle NORD-SUD et le Conseil des InvesƟ sseurs 
Privés au Bénin, et dont l’objecƟ f est d’off rir des 
cadres de stages professionnels non rémunérés à 
des étudiants européens.

LE 6, 9, 24, 25 ET 26 NOVEMBRE, M. Serge 
PRINCE AGBODJAN a pris part à la séance de lan-
cement des travaux du Comité technique chargé 
de la relecture des statuts et règlement intérieur 
de la CCIB. 

LE 21 NOVEMBRE, M. Pascal PATINVOH a reçu 
M. Paul HOUNTON dans le cadre d’une enquête 
commanditée par l’UNICEF pour l’exploraƟ on 
de l’état du Secteur Privé en vue de l’élabora-
Ɵ on d’une stratégie d’engagement en faveur des 
droits de l’enfant au Bénin.

LE 23 NOVEMBRE, M. Roland RIBOUX a pris part 
à la Deuxième session ordinaire du Conseil Exé-
cuƟ f du PARASEP, tenue dans la salle de confé-
rence de la CCIB.

LE 5 DÉCEMBRE, M. Roland RIBOUX a pris part 
à la deuxième rencontre semestrielle de concer-
taƟ on de la BCEAO avec les organisaƟ ons patro-
nales au Ɵ tre de l’année 2017.

LE 6 DÉCEMBRE, M. Serge PRINCE AGBODJAN) 
a parƟ cipé à la cérémonie de sorƟ e offi  cielle de 
la 4ème PromoƟ on des Jeunes Leaders du Bénin.

DU 11 AU 14 DÉCEMBRE, le Bureau de Coordi-
naƟ on du CIPB a parƟ cipé à l’atelier de formaƟ on 
pour le renforcement des capacités des organisa-
Ɵ ons du secteur privé, organisé par le PARASEP.

LE 14 DÉCEMBRE, M. Roland RIBOUX a rencon-
tré une Mission de PROPARCO. Ce même jour, il 
a pris part au Dîner de Gala off ert par la Compa-
gnie NaƟ onale TUNISAIR à l’occasion du vol inau-
gural Tunis-Cotonou, sur invitaƟ on du Ministre 
de Transport Tunisien en partenariat avec la CCIB 
au Golden Tulip.

LE 18 DÉCEMBRE, M. Roland RIBOUX a pris part 
à la troisième session ordinaire du Conseil Exécu-
Ɵ f du PARASEP tenue à la CCIB.

RELATION AVEC LES PARTENAIRES ET AUTRES INSTITUTIONS

LE CLIMAT DES AFFAIRES AU BENIN…

...NOTRE SOUCI PERMANENT.

LES ACTIVITÉS DU CIPBwww.cipb.bj
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Le domaine des infrastructures est l’un des 
grands chanƟ ers retenus par le Président 
Patrice Talon pour la relance de l’écono-

mie béninoise. Ce secteur devrait connaître 
une forte expansion au regard de l’ambiƟ on 
du chef de l’Etat de faire du Bénin une véri-
table plateforme de services et un pays plus 
aƩ racƟ f. L’ancien candidat aux élecƟ ons prési-
denƟ elles avait lors de sa campagne électorale 
promis de réaliser des projets phares dans les 
villes à statut parƟ culier à travers des contrats 
Etat-Commune. Aujourd’hui Président de la 
République du Bénin, huit projets phares d’in-
frastructures, entre autres, sont inclus dans son 
Programme d’AcƟ ons du Gouvernement pour 
aménager les villes, faciliter le déplacement 
des personnes, des biens et marchandises, dé-
velopper le tourisme, améliorer les condiƟ ons 
de vie des populaƟ ons et surtout accroitre l’ac-
Ɵ vité économique du pays. Il s’agit des projets 
de construcƟ on de l’aéroport de Glo-Djigbé, 
de modernisaƟ on et d’extension du Port Auto-
nome de Cotonou (PAC), de réaménagement du 
réseau rouƟ er autour du Port Autonome de Co-
tonou, de construcƟ on de la voie de contourne-
ment nord de Cotonou, de l’Aménagement de 
la route des Pêches (phase II), de la construc-
Ɵ on de l’autoroute Sèmè-Kpodji-Porto-Novo, 
de l’Aménagement de la route Djougou-Péhun-
co-Kérou et de l’extension du réseau rouƟ er sur 
1362 km. Un an et demi après les promesses 

électorales du candidat Patrice Talon et 13 mois 
après que ces projets d’infrastructures aient 
été révélés au peuple béninois, où en est-on de 
leur mise en œuvre ? Quels sont les chanƟ ers 
engagés, quels fi nancements ont été obtenus ? 
Comment le secteur privé Ɵ rera-t-il bénéfi ce de 
ces projets rouƟ ers et comment contribuera-t-il 
au développement économique du pays ? Pour 
y voir clair, il est nécessaire de dresser un état 
des lieux des avancées dans la réalisaƟ on des 
projets et leur faisabilité dans les délais prévus.

Etat des lieux des projets 
d’infrastructures routières au Bénin
Les  huit projets d’infrastructures rouƟ ères, por-
tés à la connaissance du peuple béninois le 16 
décembre 2016 s’inscrivent dans le secteur des 
transports et des BâƟ ments et Travaux Public 
(BTP). Ils sont étroitement en lien avec l’une des 
promesses tenues par le candidat Patrice Talon 
lors des campagnes électorales. Celle de réaliser 
des projets phares dans les villes à statut parƟ -
culier à travers des contrats Etat-Commune. Ces 
huit projets phares esƟ més à un montant de 
1838 milliards de FCFA, soit 2,8 milliards d’eu-
ros sont prévus pour être réalisés au bout de 5 
ans (courant 2016-2021) et fi nancés en grande 
parƟ e par des invesƟ ssements privés (77,4%). 
Un diplomate dans le Magazine « Jeune Afrique 
» avait jugé irréalisable tous ces projets dans 
une durée de 5 ans si l’on prend en compte la 

Les grands projets gouvernementaux 
d’infrastructures et leur impact sur la dynamisation 
des activités du secteur privé

NVESTIR AU BENINI www.cipb.bj
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recherche de fi nancement et les 
autres étapes préconisées. En eff et, 
le PAG a adopté le calendrier selon 
lequel, les études techniques des 
projets et la recherche de fi nance-
ment devrait durer « en moyenne 
six à neuf mois et deux à trois ans 
pour les travaux, dont la quasi-tota-
lité devrait donc être engagée avant 
la fi n de ceƩ e année ». C’est-à-dire 
avant la fi n 2017. 
La première évaluaƟ on des 198 
promesses électorales du Président 
Patrice Athanase Guillaume Talon 
eff ectuée par la Plateforme Electo-
rale des OrganisaƟ ons de la Socié-
té Civile du Bénin, pour la période 
du 6 avril 2016 au 6 avril 2017, a 
fait observer que jusqu’au 11 fé-
vrier 2017 (soit 11 mois de gouver-
nance), la promesse de réaliser des 
projets phares dans les villes à sta-
tut parƟ culier à travers des contrats 
Etat-Commune n’était pas encore 
enclenchée. Ce n’est qu’au bout 
d’un an que certains de ces huit pro-
jets ont été engagés. Mais ils sont 
confrontés à plusieurs diffi  cultés 
liées aux réalités de terrain. En eff et, 
à l’excepƟ on du projet de construc-
Ɵ on de l’aéroport de Glo-Djigbé et 

du projet d’Aménagement de la 
Route des Pêches, tous les autres 
projets ne connaissent pas encore 
d’évoluƟ on substanƟ elle. 

Les diffi cultés foncières de la 
construction de l’aéroport de 
Glo-Djigbé 
Le projet de construcƟ on de l’aéro-
port de Glo-djigbé est esƟ mé à un 
coût de 450 milliards de Fcfa. Sa 
construcƟ on a été confi ée à l’en-
treprise China Airport ConstrucƟ on 
Group CorporaƟ on (Cacc) avec l’as-
sistance technique de l’Aéroport de 
Paris Ingénierie (Adpi) afi n de s’as-
surer de la construcƟ on du dit aé-
roport selon les normes et recom-
mandaƟ ons de l’OrganisaƟ on de 
l’AviaƟ on Civile (OACI). L’aéroport 
disposera d’une piste (4 250 m de 
longueur, 60 m de largeur et 7,50m 
d’accotement de chaque côté), d’un 
terminal voyageurs d’une capacité 
de 1,6 million de passagers par an 
(900/heure de pointe), d’une aé-
rogare fret pouvant traiter 12 000 
tonnes par an, de voies de sorƟ e 
rapides et de bretelles de raccorde-
ment. Les travaux de construcƟ on 
sont prévus pour durer trois ans, 

par conséquent, l’aéroport devra 
être mis en service avant la fi n de 
l’année 2020.
Le lancement offi  ciel des travaux 
préparatoires (études techniques, 
etc…) a été eff ectué le 10 mars 
2017, c’est-à-dire 12 mois après les 
promesses du candidat devenu pré-
sident et 3 mois après que le projet 
ait été révélé à travers le PAG. A la 
fi n de l’année 2017, le lancement 
des travaux pour la construcƟ on 
n’était pas encore opéraƟ onnel. Il 
a accusé un retard malgré la mo-
bilisaƟ on des fonds (obtenus diffi  -
cilement), le contrat signé avec le 
maître d’ouvrage et le lancement 
de la procédure d’acquisiƟ on des 
terrains grâce à des opéraƟ ons 
d’expropriaƟ on de terrain pour sa 
construcƟ on. 
On peut lire dans le magazine 
Jeune Afrique du 21 avril 2017 que 
le gouvernement a dû consenƟ r à 
contracter un prêt d’un montant 
de 946,7 millions de dollars (soit 
589 milliards de Fcfa) à l’Exim Bank 
de Chine pour couvrir la totalité du 
budget du projet car confronté à la 
diffi  culté d’obtenir un fi nancement 
privé. Pourtant, selon les prévisions 

INVESTIR AU BENINwww.cipb.bj
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gouvernementales, le projet de-
vrait connaitre un fi nancement pu-
blic-privé, respecƟ vement de 145 
milliards de Fcfa et 245 milliards 
de Fcfa. Le nouveau Ministre des 
Infrastructures et des Transports, 
M. Cyr KOTY, selon le journal « La 
NaƟ on » n°6872 du 24 novembre 
2017 déclare que « ce projet va 
mobiliser d’importantes ressources 
fi nancières » et compte « justement 
sur la stratégie de partenariat pu-
blic-privé pour pourvoir le réaliser 
». Cela suppose que le budget déjà 
obtenu n’est pas suffi  sant et que 
le recours au secteur privé est en-
core d’actualité. La loi N° 2016-24 
portant Cadre juridique du parte-
nariat public-privé en République 
du Bénin, adoptée le 11 octobre 
2016 et promulguée le 28 juin 2017 
vient à point nommé, car elle pose 
justement les bases de créaƟ on de 
condiƟ ons pour la réalisaƟ on de 
grands projets de relance de l’éco-
nomie béninoise. 
Cependant, malgré une mobilisa-
Ɵ on des ressources fi nancières, la 
réalisaƟ on des travaux prépara-
toires, les études techniques très 
avancées et ce cadre juridique, le 
lancement des travaux normale-
ment prévu pour le mois de juillet 

n’a pas eu lieu. La libéraƟ on des 
sites pour le démarrage des travaux 
n’a débuté qu’en septembre et a 
été confrontée à quelques terrains 
liƟ gieux faisant l’objet d’opéraƟ ons 
d’expropriaƟ ons et de déguerpis-
sement. Deux cas parƟ culièrement 
diffi  ciles ont été mis en lumière par 
le Cabinet Eco Plan, chargé d’eff ec-
tuer l’état des lieux pour la libéra-
Ɵ on du site. Ils ont fait l’objet de 
descentes de terrain. 
En eff et, les membres de la com-
mission d’indemnisaƟ on et d’expro-
priaƟ on ont tenté de trouver une 
soluƟ on à ces terrains liƟ gieux. La 
résoluƟ on de ces problèmes fon-
ciers semble eff ecƟ ve puisque le 
Conseil Ministériel du mercredi 15 
novembre 2017 a défi ni les moda-
lités de dédommagement des per-
sonnes physique et morale en vue 
de libérer le périmètre de l’aéro-
port. Les prix de dédommagement 
ont été rendus publics le 15 janvier 
2018 par un communiqué du pré-
fet de l’AtlanƟ que, M. Jean-Claude 
Codjia. La signature des procès-ver-
baux et des fi ches individuelles pour 
procéder au dédommagement des 
propriétaires de terrain et autres 
ayants droits est fi xée du 17 au 26 
janvier 2018. C’est à l’issu de ce 

dédommagement que les travaux 
de construcƟ on de cet aéroport 
pourront commencer. Le Directeur 
de l’Agence NaƟ onale du Domaine 
et du Foncier (Andf), M. Victorien 
KOUGBLENOU, a confi rmé dans le 
Journal « Le MaƟ n » N° 5242 du 
04 janvier 2018, que le lancement 
des travaux de construcƟ on n’est 
pas encore opéraƟ onnel, l’on est 
plutôt dans la phase de démarrage 
des travaux d’aménagement de la 
principale de 6 km, sur une emprise 
de 10 mètres a été lancée le 03 jan-
vier 2018. CeƩ e voie permeƩ ra un 
acheminement plus facile de la lo-
gisƟ que vers le site de construcƟ on. 
CeƩ e étape préfi gure le début de la 
phase opéraƟ onnelle des travaux 
de construcƟ on et nous amène à 
penser que ce projet deviendra 
peut-être une réalité.
Au regard de l’état de lieu de ce 
projet, on constate qu’il y’a de 
grands eff orts qui sont faits. Ce pro-
jet de construcƟ on de l’aéroport 
de Glo-Djigbé dans la commune 
d’Abomey Calavi est un projet qui 
date de 1974, mais qui jusqu’à pré-
sent n’avait pas dépassé le stade du 
choix du domaine de construcƟ on 
et d’études de faisabilité, notam-
ment sous le premier mandat de 
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Boni YAYI, ancien Président du Bé-
nin. Plusieurs obstacles relaƟ fs au 
fi nancement, à la résistance des 
populaƟ ons pour ne citer que ceux-
là, avaient empêché sa réalisaƟ on. 
Aujourd’hui, les acƟ ons du gouver-
nement pour la construcƟ on de 
cet aéroport avancent à peƟ t pas, 
mais sûrement. Le Ministre, M. Cyr 
KOTY, assure que le projet démarre-
ra dans les mois à venir. Toutefois, 
face aux retards de mobilisaƟ on des 
fonds et du lancement des travaux, 
l’échéance de fi n de construcƟ on 
sera très certainement repoussée, à 
moins que les travaux de construc-
Ɵ on une fois enclenchés, évoluent 
très rapidement. Ce retard aff ecte-
ra probablement les deux projets 
connexes au projet aéroportuaire de 
Glo-Djigbé à savoir, la construcƟ on 
de la voie de contournement nord 
de Cotonou et la construcƟ on de 
l’autoroute Sèmè-Kpodji-Porto-No-
vo. En dehors du projet d’aménage-
ment de la Route des Pêches, les six 
autres projets stagnent.

Le projet d’Aménagement 
de la Route des Pêches
Le projet d’Aménagement de la 
Route des Pêches a une fi nalité 
tourisƟ que. Le gouvernement, à 

travers ce projet, voudrait dévelop-
per le secteur tourisƟ que qui peine 
à éclore alors que le pays dispose 
d’atouts tourisƟ ques avec des re-
tombées économiques. Ce projet 
est dans sa deuxième phase validée 
par le conseil ministériel du 01 mars 
2017. Prévu au départ pour être en-
Ɵ èrement fi nancé par le public, ce 
projet connaitra aussi la parƟ cipa-
Ɵ on fi nancière à hauteur de 134,2 
milliards de dollars de la banque 
chinoise Eximbank. Celle-ci s’est en-
gagée à payer le coût total des tra-
vaux de ceƩ e deuxième phase du 
projet. Ces travaux seront réalisés 
par l’entreprise chinoise XINXING 
Group et comprennent l’aménage-
ment et le bitumage de l’axe prin-
cipal entre la plage d’Adounko et la 
Porte-du-Non-Retour (22,3 km en 
2×2 voies), trois bretelles de raccor-
dement à la RNIE 1 (soit 23,5 km) 
et une route en 2×1 voie entre la 
Porte-du-Non-Retour et, 8 km plus 
à l’ouest sur la lagune, la Bouche-
du-Roi. CeƩ e route sera aussi dotée 
de neuf ponts, d’ouvrages hydrau-
liques et d’éclairage public sur l’en-
semble des tronçons, d’un poste de 
péage-pesage comportant 5 voies 
d’entrée, 5 voies de sorƟ es et 4 sys-
tèmes de pesage automaƟ que. La 

réalisaƟ on de ceƩ e infrastructure 
et celle de l’aéroport de Glo-Djigbé 
consƟ tueront une belle opportunité 
pour les entreprises du secteur tou-
risƟ que et d’hôtellerie. 

Les six autres projets phares 
au statut quo
Les six autres projets sont encore 
dans une phase embryonnaire. Lors 
de son discours à l’assemblée naƟ o-
nale sur l’état de la naƟ on, Patrice 
Talon, a précisé le démarrage pro-
chain de plusieurs projets phares. 
Il pourrait s’agir des projets autour 
du PAC, à savoir, la modernisaƟ on 
et l’extension du Port Autonome de 
Cotonou d’une part, et le réaména-
gement du réseau rouƟ er autour du 
Port Autonome de Cotonou d’autre 
part ; la construcƟ on de la voie de 
contournement nord de Cotonou 
; la construcƟ on de l’autoroute 
Sèmè-Kpodji-Porto-Novo; l’exten-
sion du réseau rouƟ er sur 1362 km. 
Quant au projet d’Aménagement de 
la route Djougou-Péhunco-Kérou, 
il est en cours. Le gouvernement 
avait pourtant fi xé une durée de six 
à neuf mois pour les études tech-
niques des projets et la recherche 
de fi nancement. Il avait également 
promis engager la totalité des tra-
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vaux avant la fi n de l’année 2017. CeƩ e pro-
messe ne sera pas une réalité en 2017. Le Mi-
nistre des Infrastructures et des Transports 
assure que tous ces projets sont inscrits pour 
l’année 2018. Nous espérons vivement que 
le gouvernement obƟ enne les fi nancements 

et n’abandonne pas ces pro-
jets, car il s’agit de projets à 
fort potenƟ el économique qui 
profi teront aussi bien aux po-
pulaƟ ons, aux entreprises, qu’à 
l’Etat.

Des projets porteurs 
pour le secteur privé, les 
populations et le Bénin
Un grand nombre d’entreprises 
du secteur privé vont bénéfi -
cier des projets infrastructu-
rels rouƟ ers lorsque ceux-ci 
seront enclenchés. En eff et, les 
entreprises des domaines des 
BTP, de l’industrie du ciment, 
du mariƟ me, du tourisme, de 
l’hôtellerie, pour ne citer que 
celles-là, vont améliorer leurs 
performances économiques. 
Leurs acƟ vités consƟ tueront un 
pan de l’économie béninoise 
au regard des grands projets 
d’infrastructures en instance. 

Ces projets sont une grande opportunité 
pour les acƟ vités des entreprises du secteur 
privé, mais profi teront aussi aux populaƟ ons 
et au Bénin. 

Une grande opportunité pour les 
activités des entreprises du secteur 
privé
Les projets d’infrastructures consƟ tuent une 
manne pour les entreprises du secteur pri-
vé. Leur mise en œuvre contribuera à la dy-
namisaƟ on de leurs acƟ vités et à rehausser 
leur performance économique. En eff et, au 
fur et à mesure que le Bénin va s’urbaniser, 
ces secteurs vont connaître une croissance 
considérable et une forte demande. Les ci-
menƟ ers par exemple vont devoir produire 
en grande quanƟ té le ciment sur le long 
terme, pour Ɵ rer leur épingle du jeu de ces 
grands projets. CIMBENIN, fi liale du groupe 
Heidelberg Cement et deuxième plus grand 
cimenƟ er au monde, a d’ailleurs déjà doublé 
en 2017 sa capacité annuelle de producƟ on, 
portée à 800.000 tonnes. La société a acquis 
un nouveau broyeur aux normes internaƟ o-
nales en maƟ ère de sécurité et de protecƟ on 
de l’environnement. Quant à SCB Lafarge, fi -
liale détenue à parts égales par SCB (Groupe 
AMIDA) et LHMA (LAFARGE HOLCIM MAROC 
AFRIQUE). Elle a un niveau de producƟ on an-
nuelle de 580 000 tonnes au Bénin. Elle a éga-
lement réalisé en 2013 des invesƟ ssements 
afi n de porter le taux de subsƟ tuƟ on des 
combusƟ bles alternaƟ fs à plus de 35%. L’ac-
croissement de la consommaƟ on du ciment 
avec la mise en œuvre de ces grands projets 
infrastructurels de développement occasion-
nera de fortes perspecƟ ves de croissance de 
la consommaƟ on encouragées par la concur-

Les projets 
d’infrastructures 
constituent une manne 
pour les entreprises du 
secteur privé. Leur mise 
en œuvre contribuera à 
la dynamisation de leurs 
activités et à rehausser 
leur performance 
économique. En effet, 
au fur et à mesure que 
le Bénin va s’urbaniser, 
ces secteurs vont 
connaître une croissance 
considérable et une forte 
demande. Les cimentiers 
par exemple vont devoir 
produire en grande 
quantité le ciment sur 
le long terme, pour tirer 
leur épingle du jeu ....
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rence. 
Dans la mesure où les projets d’in-
frastructures vont aussi rendre le 
marché concurrenƟ el, les entre-
prises des BTP devront être prêtes 
pour rendre disponible dans les 
délais, les matériaux dont auront 
besoin leurs clientèles. Les hôtels 
devront être rénovés pour accueil-
lir les touristes dans des lieux sains 
et propres. Les entreprises du port 
devront être prêtes pour répondre 
à l’affl  uence du trafi c portuaire et 
au rythme croissant des acƟ vités du 
port. Ainsi, les entreprises de BTP, 
du ciment, du mariƟ me, de l’hôtel-
lerie, du tourisme devront aff uter 
leurs ouƟ ls de markeƟ ng pour faire 
face à ceƩ e concurrence. On espère 
que celle-ci favorise une baisse des 
prix profi table aux populaƟ ons les 
moins nanƟ s.

Une concurrence profi table 
aux populations moins 
nantis
La concurrence entre les entre-
prises du même domaine peut 
favoriser une baisse des prix des 
matériaux et de l’off re des services 
selon le secteur dans lequel on se 
trouve. CeƩ e baisse va accroître la 
demande et permeƩ re à de nom-
breux Béninois de réaliser des pro-
jets de construcƟ on, de commerce, 
de vacances, etc. Toutefois pour 
certains secteurs, il est à craindre 
que le consommateur local ne soit 
pas à l’abri d’une déroute malgré 
une baisse de prix, à cause de la 
concurrence au-delà des fronƟ ères 
du Bénin. Si l’on prend l’exemple du 
ciment, les producteurs ou les gros 
acheteurs préfèrent souvent vendre 
ce matériau au Nigéria où le prix 
de vente du ciment est neƩ ement 
plus élevé qu’au Bénin. On observe 
alors un acheminement illégal plus 
important vers les fronƟ ères ni-
gérianes. Il est plafonné à 80 000 
fcfa/tonne au Bénin tandis qu’au 

Nigéria il est à 130.000fcfa/tonne. 
Des disposiƟ ons doivent donc être 
prises pour protéger les peƟ ts ache-
teurs et revendeurs. Dans ce cadre, 
l’ancien Ministre de l’Industrie, de 
Commerce et de l’ArƟ sanat, M. La-
zare Sèhouèto, avait pris l’engage-
ment de faire respecter les normes 
concurrenƟ elles en vigueur pour 
que le consommateur Ɵ re profi t 
de ceƩ e concurrence. L’Etat devra 
trouver une soluƟ on pour résoudre 
le problème de vente frauduleuse 
car c’est l’une des causes des pénu-
ries arƟ fi cielles dans le pays. Cela 
nécessitera une coopéraƟ on étroite 
entre les Etats Béninois et Nigérian. 
Au niveau du secteur des BTP, l’Etat 
doit trouver des soluƟ ons pour que 
les commandes sortent de la douane 
dans les délais et ne meƩ ent pas en 
diffi  culté les entreprises. Dans le 
domaine du tourisme, il faut s’as-
surer de la rénovaƟ on et la créaƟ on 
de sites tourisƟ ques suscepƟ bles 
d’intéresser le grand public. Le 
bon déroulement des acƟ vités des 
entreprises augmentera leur per-
formance économique et leur per-
meƩ ra d’adopter une poliƟ que de 
prix adaptée à toutes les bourses. 
Au-delà du profi t pour les entre-
prises et les consommateurs, le Bé-
nin en Ɵ rera aussi bénéfi ce grâce à 
la créaƟ on d’emploi et à la dynami-
saƟ on de l’économie du pays.

La création d’emploi et la 
dynamisation de l’économie 
du pays 
Les entreprises auront besoin d’une 
main d’œuvre plus abondante et 
qualifi ée pour faire face à la de-
mande. Les projets d’infrastruc-
tures sont propices non seulement 
à la créaƟ on d’emplois, mais aussi 
à la dynamisaƟ on de l’économie du 
pays. On suppose aussi que les en-
treprises augmenteront leur eff ec-
Ɵ f salarial surtout avec la nouvelle 
loi sur l’embauche promulgué le 

27 août 2017. Celle-ci encouragera 
sans doute la créaƟ on d’emploi et 
l’embauche. 
Enfi n, il importe que l’Etat pro-
meuve aussi une poliƟ que de for-
maƟ on de qualité dans des do-
maines spécifi ques liés à l’industrie 
du ciment, au BTP, à l’hôtellerie, 
au tourisme afi n de produire des 
diplômés qualifi és et adaptés au 
marché de l’emploi et aux besoins 
des secteurs semi-industriel et ter-
Ɵ aire. Cela permeƩ ra de limiter la 
demande de personnel extérieure 
et d’employer une main d’œuvre 
locale. Parallèlement, le gouverne-
ment devrait poser des condiƟ ons 
de sorte que la main d’œuvre lo-
cale soit privilégiée, car avec la Loi 
N°2016-24 portant Cadre Juridique 
de Partenariat Public Privé en Ré-
publique du Bénin, il y’a le risque 
que les grands projets de relance de 
l’économie béninoise soient confi és 
aux mulƟ naƟ onales ou groupes in-
ternaƟ onaux au détriment des en-
treprises béninoises généralement 
moins forte fi nancièrement. Le 
gouvernement devra imposer à ces 
puissantes entreprises d’employer 
une main d’œuvre locale et d’impli-
quer les entreprises béninoises à la 
réalisaƟ on de ces projets. Cela par-
Ɵ cipera à la luƩ e contre le chômage 
qui mine notre pays.
La mise en cohérence de tous ces 
projets, accompagnée de mesures 
sociales appropriées et d’une luƩ e 
implacable contre les détourne-
ments fi scaux, la corrupƟ on don-
nera indubitablement une véritable 
impulsion à l’économie du Bénin 
déjà qualifi é de « bon élève du FMI 
» par la Directrice de l’insƟ tuƟ on, 
ChrisƟ ne LAGARDE, lors de son sé-
jour au Bénin il y a quelques jours 
(11 décembre 2017) et permeƩ ra 
au Président de la République de 
réaliser ses promesses. 

MarƟ ne NTOLO BEKOA
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L’AFFACTURAGE AU BÉNIN  

Une solution aux diffi  cultés de recouvrement 
des entreprises

La situaƟ on économique de ces 
dernières années, montrent 
clairement que l’environne-

ment des aff aires au Bénin n’est 
pas meilleur. Les rapports doing bu-
siness l’on souvent démontré. CeƩ e 
situaƟ on s’explique par plusieurs 
contraintes dont entre autres, la dif-
fi culté pour les entreprises à recou-
vrer effi  cacement leurs créances. 
Pour pallier ceƩ e diffi  culté et amé-
liorer le climat des aff aires, le légis-
lateur béninois a adopté le 16 Mars 
2017, la loi n°2017-01 relaƟ ve à l’af-
facturage en République du Bénin.
L’aff acturage  est l’opéraƟ on par 
laquelle, l’adhérent transfère par 
une convenƟ on écrite, avec eff ets 
subrogatoires, ses créances à l’af-
factureur qui, moyennant rému-
néraƟ on, lui règle par avance tout 
ou parƟ e du montant des créances 
transférées, tout en supportant ou 
non, selon la convenƟ on des par-
Ɵ es, les risques d’insolvabilité éven-
tuelle sur les créances cédées. En 
clair, l’aff acturage est une technique 
de gesƟ on fi nancière par laquelle 
une société fi nancière dans le cadre 
d’un contrat, achète les factures 
d’une autre société, en recouvrant 
ses créances et en garanƟ ssant les 
créances sur ses débiteurs. CeƩ e 
technique permet aux entreprises 
d’améliorer leur trésorerie et de 
réduire leurs frais de gesƟ on des 
comptes clients. Ce service est ré-
munéré par une commission sur le 
montant des factures. En clair, l’af-
facturage permet aux sociétés de « 
vendre » leur créance à une société 
fi nancière spécialisée qui se charge 
à son tour de la recouvrer. 
Il y a deux types de contrat d’aff ac-
turage : l’aff acturage avec recours 

qui permet à l’aff actureur de se 
faire rembourser par l’adhérent en 
cas d’insolvabilité du débiteur et 
l’aff acturage sans recours dans le-
quel l’adhérent n’octroie aucune ga-
ranƟ e à l’aff actureur.

Les conditions préalables au 
contrat d’affacturage
La première condiƟ on qui est liée 
aux intervenants exige qu’ils aient 
la qualité de commerçant. La deu-
xième condiƟ on qui est relaƟ ve au 
montant minimal de la créance ob-
jet du contrat précise que la créance 
doit s’élever  au moins à deux cent 
mille (200.000) Francs CFA. Troi-
sièmement, la créance objet du 
contrat doit être certaine, liquide 
et exigible. Il faudra préciser que les 
créances émises sur les parƟ culiers 
ne peuvent faire l’objet d’un contrat 
d’aff acturage.

La formalisation du contrat 
d’affacturage
Le contrat d’aff acturage peut être 
établi  par acte sous seing privé ou 
par acte authenƟ que. Sauf conven-
Ɵ on contraire, il prend eff et à comp-
ter de la date de sa signature pour 
les actes sous seing privé et la date 
d’enregistrement pour les actes 
authenƟ ques. Il doit être publié au 
Registre de commerce et de crédit 
mobilier du siège social de l’adhé-

rent pour être opposable aux Ɵ ers.

La rémunération de 
l’affactureur
RelaƟ vement à la rémunéraƟ on de 
l’aff actureur, elle est composée des 
commissions de service et des com-
missions fi nancières. Ces commis-
sions doivent être conformes aux 
taux légaux en vigueur dans l’es-
pace Union économique et moné-
taire Ouest africaine (UEMOA).
La loi N°2017-01 relaƟ ve à l’acƟ vité 
d’aff acturage au Bénin est une loi 
qui va fortement contribuer à l’amé-
lioraƟ on du climat des aff aires, dans 
la mesure où, elle va faciliter, dès 
sa promulgaƟ on, l’octroie du crédit 
aux entreprises commerciales. Ain-
si, le développement de ces entre-
prises, avec ses retombée posiƟ ves 
telles que, la réducƟ on du chômage 
et une plus value considérable pour 
l’économie naƟ onale. 
Depuis sa promulgaƟ on, ceƩ e loi 
n’a pas bénéfi cié d’une vulgarisa-
Ɵ on soutenue pour faciliter son 
appropriaƟ on par les entreprises, 
premières bénéfi ciaires de son 
contenu. Il est à souhaiter une meil-
leure vulgarisaƟ on pour un usage 
plus assuré de ceƩ e loi. 

Arnaud AWADE OBOSSOU
Juriste d’entreprise
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La Loi de Finances, Gestion 2018 : 
Le récapitulatif

FISCALITÉ

• L’importaƟ on, la fabricaƟ on ou la 
vente des autobus, autocars et mi-
nibus de toutes catégories, vendus 
à l’état neuf, desƟ nés au transport 
en commun, est exonérée de tous 
droits et taxes de douane et de 
TVA, à l’excepƟ on du prélèvement 
communautaire de solidarité, du 
prélèvement communautaire, de 
la taxe de staƟ sƟ que (art.2).
• Le matériel informaƟ que (avec 
logiciels, imprimantes, parƟ es et 
pièces détachées) est exonéré de 
tous droits et taxes de douane et 
de TVA, à l’excepƟ on du prélève-
ment communautaire de solida-
rité (PCS), du prélèvement com-
munautaire (PC), et de la taxe 
staƟ sƟ que (T.STAT) (art.3).
• Les véhicules neufs à quatre 
roues importés, fabriqués ou ven-
dus à l’état neuf au Bénin et desƟ -
nés à la mise en place d’une fl oƩ e 
de taxis dans les grandes villes 
du Bénin, sont exonérés de tous 
droits et taxes de douane et de 

Les mesures reconduites pour l’année 2018

www.cipb.bj

• Les véhicules neufs à quatre roues importés, fabriqués 
ou vendus à l’état neuf au Bénin et destinés à la mise 
en place d’une fl otte de taxis dans les grandes villes du 
Bénin, sont exonérés de tous droits et taxes de douane et 
de TVA à l’exception du PCS, du PC et de la T.STAT (art.5).

TVA à l’excepƟ on du PCS, du PC et 
de la T.STAT (art.5).
• Le taux de la taxe staƟ sƟ que 
(T.STAT) sur les produits pétroliers 
en régime de réexportaƟ on est 
maintenue à 1% de la valeur en 
douane des produits (art.6).
• Les aéronefs et aérostats ain-
si que leurs pièces de rechanges, 
sont exonérés de tous droits et 
taxes de douane et de TVA à l’ex-
cepƟ on du PCS, du PC et de la 
T.STAT (art.7).
• Sont dispensés du paiement 
des pénalités, amendes et majo-
raƟ ons fi scales, les contribuables 
du secteur informel qui : 
- souscrivent, pour la première 

fois, leurs déclaraƟ ons des aff aires 
réalisées au Ɵ tre des exercices an-
térieurs, 
- ont procédé au paiement inté-
gral des droits dus,
- et ne sont pas sous le coup d’une 
procédure de contrôle fi scal ou 
d’une enquête fi scale (art.8).
- L’enregistrement, hors délais, 
des actes de mutaƟ on par dé-
cès et entre vifs, de mutaƟ ons 
d’immeubles, de fonds de com-
merce, de meubles et les actes 
de créance antérieurs à la loi de 
fi nances recƟ fi caƟ ves, gesƟ on 
2016, n’est soumis au paiement 
d’aucune pénalité et amende. 
(art.9).
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• La redevance sur la messagerie 
GSM fi xée à 02 francs par SMS, est 
supprimée (art.10) ;
• La taxe à l’embarquement incor-
porée au prix du billet de voyage 
est fi xée à 55.000 FCFA par pas-
sager en classe aff aires et 30.000 
FCFA par passager en classe éco-
nomique, au lieu de 30.000 FCFA 
en 2017 pour les deux catégories 
(art.12) ;
• La contribuƟ on à la recherche 
agricole est passée de 10 à 60 
francs par kilogramme pour les noix 
d’anacarde brutes et noix de karité, 
et maintenue à 10 francs par kilo-
gramme pour les graines et fi bres 
de coton, les maƟ ères premières et 
les produits agricoles non transfor-
més (art.13) ;
• La Redevance d’Aménagement 
Urbain (RAU) est créée et perçue au 
taux de 0,5% ad valorem sur toutes 
les marchandises importées et fai-
sant l’objet d’un régime de mise à 
la consommaƟ on. Il en est de même 
de la Redevance de SécurisaƟ on des 
Corridors (RSC) créée et perçue au 
taux de 0,5% ad valorem sur toutes 
les marchandises importées et fai-
sant l’objet d’un régime de transit 
(art.14) ;
• Le taux de Prélèvement Commu-
nautaire de Solidarité (PCS) est ré-
duit à 0,8% de la valeur en douane 
des marchandises importées des 
pays Ɵ ers à l’UEMOA (art.15) ;
• Une taxe est créée au profi t de 
la Commission de l’Union Africaine 
au taux de 0,2% sur la valeur en 
douane des marchandises impor-
tées des pays Ɵ ers à l’Union Afri-
caine (art.16) ;
• Les récipients pour gaz comprimés 

Les nouvelles mesures non 
fi scales pour l’année 2018
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• Les camions neufs (ensemble attelé tracteurs et 
remorques) importés, fabriqués ou vendus à l’état 
neuf au Bénin sont exonérés de tous droits et taxes de 
douane et de TVA, à l’exception du PCS, du PC, et de la 
T.STAT (art.18) ;

ou liquéfi és, en fonte, fer ou acier et 
les accessoires (brûleurs, supports 
marmites pour les bouteilles de 3 à 
6 kg, tuyaux, raccords, détenteurs, 
réchauds à gaz sans four, et robi-
net-détendeurs) pour gaz domes-
Ɵ que, importés, fabriqués ou ven-
dus au Bénin sont exonérés de tous 
droits et taxes de douane et de TVA, 
à l’excepƟ on du PCS, du PC et de la 
T. STAT (art.17) ;
• Les camions neufs (ensemble at-
telé tracteurs et remorques) im-
portés, fabriqués ou vendus à l’état 
neuf au Bénin sont exonérés de 
tous droits et taxes de douane et de 
TVA, à l’excepƟ on du PCS, du PC, et 
de la T.STAT (art.18) ;
• La nomenclature des frais de 
transformaƟ on des Permis d’habi-
ter en Titre de Propriété et de loca-
Ɵ on du domaine privé de l’Etat et 

des CollecƟ vités Territoriales au Bé-
nin, autres que So-Ava et Aguégué, 
est modifi ée et disponible à la page 
7 de la loi (art.19) ;
• La nomenclature des frais de déli-
vrance d’actes fonciers au Bénin est 
modifi ée et disponible à la page 10 
de la loi (art.20) ;
• Une catégorisaƟ on des essences 
et produits foresƟ ers est faite et 
des taxes et redevances sont fi xées 
en maƟ ère d’exploitaƟ on, de trans-
port, de commerce, d’industrie et 
de contrôle au Bénin (art.21) ;
• Une contribuƟ on annuelle des-
Ɵ née à la mise en œuvre de la po-
liƟ que naƟ onale de reboisement, 
due par les acteurs du secteur fo-
resƟ er présentés par type d’usagers 
du bois, est créée et les tarifs sont 
disponibles à la page 18 de la loi 
(art.22).
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Quelques mesures fi scales 
pour l’année 2018
 Les modifi cations sur 
la réforme TPS 
• Les personnes morales sont 
maintenues dans la TPS et les 
peintres, sculpteurs, graveurs, 
dessinateurs, autres personnes 
considérées comme arƟ ste et ne 
vendant que le produit de leur art, 
personnes physiques ou morales 
dont l’acƟ vité relève des bénéfi ces 
des exploitaƟ ons agricoles, de 
pêche et d’élevage, sont exonérés 
de la TPS (art.1084-18) ;
• La TPS est désormais calculée 
sur le chiff re d’aff aire prévision-
nel pour les nouvelles entreprises 
(art.1084-19) ;
• Les personnes morales, les pro-
fessions libérales, les pharma-
ciens, les personnes physiques 
qui dans le cadre de leurs acƟ vités 
doivent fournir des aƩ estaƟ ons 
fi scales, ne peuvent pas être mi-
cros entreprises (art.1084-20) ;
• Le barème de la TPS pour les 
micros entreprises est mainte-
nu mais revu à la hausse et varie 
de 10.000 FCFA à 350.000 FCFA 
(art.1084-21) ;
• La TPS est due par commune et 
par établissement (art.1084-23) ;
• Les personnes morales peuvent 
être peƟ tes entreprises à condi-
Ɵ on d’être dans la limite de 
chiff re d’aff aires fi xée à cet eff et 
(art.1084-28) ;
• La TPS pour les peƟ tes entre-
prises est obtenue en appliquant 
un taux de 2% au chiff re d’aff aires 
réalisé quelle que soit la nature 
de l’acƟ vité, avec un minimum de 
400.000 FCFA (art.1084-31) ; 
• Le contribuable dont le chiff re 
d’aff aires a dépassé le seuil de son 
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régime actuel, doit se conformer 
aux disposiƟ ons du régime supé-
rieur au plus tard le 1er jour du 
mois suivant la constataƟ on du 
dépassement (art.1084-37) ;
• La TPS payée avant le change-
ment de régime (réel simplifi é ou 
bénéfi ce réel) devient un acompte 
à prélever sur les nouvelles impo-
siƟ ons à raison de 50% pour les 
impôts locaux et 50% pour les im-
pôts d’Etat (art.1084-37) ;
• L’assujeƫ   à la TPS doit respec-
ter des modalités de déclaraƟ on 
et des condiƟ ons de fonds et de 
formes dont la présentaƟ on d’une 
liste des 05 principaux fournis-
seurs et des 05 principaux clients 
de l’entreprise (art.1084-41) ;
• Les opérateurs de téléphonie mo-
bile sont astreints à de nouvelles 
obligaƟ ons portant sur les informa-
Ɵ ons à transmeƩ re au fi sc sans de-
mande préalable, et celles à lui com-
muniquer à sa demande (art36).
• Les cas de rappel de droits suite 
à un contrôle fi scal et les cas de re-
prise totale ou parƟ elle d’acƟ vités 
préexistantes, ne sont pas éligibles 
au champ d’applicaƟ on des exoné-
raƟ ons liées à la créaƟ on d’entre-
prises (art.143 ter et 156 bis).
• La disposiƟ on accordant 
25.000.000 FCFA supplémentaires 
en dons et libéralités, en sus des 
1‰ existant, pour les entreprises 
qui souhaitent s’intéresser à l’édu-
caƟ on, la santé, les infrastructures 
collecƟ ves consenƟ s à l’Etat, à 
ses démembrements et aux fédé-
raƟ ons sporƟ ves reconnues par 
l’Etat, est reformulées (art.149).
• Le délai de réponse du contri-
buable, après une mise en de-

meure dans le cadre de la déclara-
Ɵ on des commissions, courtages, 
ristournes, honoraires, droits d’au-
teur, rémunéraƟ ons d’associés et 
de part de bénéfi ces, est réduit de 
30 jours à 15 jours, (art.166) ;
• L’AIB est portée de 1% à 3% pour 
une catégorie de contribuables ef-
fectuant des importaƟ ons, imma-
triculée à l’IFU et fi gurant sur une 
liste établie chaque année par la 
DGI au cours de chaque trimestre 
(art.170).
• Dans le cadre des retenues d’im-
pôts à la source sur des presta-
Ɵ ons non domiciliées au Bénin, le 
débiteur ou toute personne char-
gée de la facturaƟ on de la presta-
Ɵ on ou de la collecte des sommes 
dues et le prestataire non résident 
sont solidairement responsables 
du paiement de l’impôt (art.178).
• Le prélèvement sur les importa-
Ɵ ons, les ventes et les prestaƟ ons 
réalisées par les personnes phy-
siques ou morales non connues 
au fi chier des contribuables de la 
DGI, est désormais exigible sur les 
marchandises importées et mises 
à la consommaƟ on au Bénin et 
dont le connaissement a connu 
des recƟ fi caƟ ons sur la nature du 
Ɵ tre entraînant un changement 
de propriétaire, à l’excepƟ on des 
véhicules neufs et des véhicules 
d’occasion (art.179 bis).
• Le prélèvement sur les importa-
Ɵ ons, les ventes et les prestaƟ ons 
réalisées par les personnes phy-
siques ou morales non connues 
au fi chier des contribuables de la 
DGI, est réduit de 20% à 10% pour 
les marchandises importées et 
mises à la consommaƟ on au Bénin 
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et dont le connaissement a connu 
des recƟ fi caƟ ons sur la nature du 
Ɵ tre entraînant un changement de 
propriétaire (art.179 ter).
• La retenue à la source opérée 
sur les loyers mensuels par les lo-
cataires autres que les personnes 
physiques, est désormais fi xée à 
10% pour les loyers mensuels infé-
rieurs ou égaux à 250.000 FCFA et 
à 20% pour les loyers mensuels su-
périeurs à 250.000 FCFA (art.183).

 La Taxe sur Véhicules 
de Société (TVS) et la 
Taxe sur Véhicules à 
Moteur (TVM) 
• La TVS et la TVM sont fusionnées 
pour ne donner désormais que la 
TVM à collecter (art.216 novies) ;
• Les disposiƟ ons sur la TVM sont 
aménagées afi n d’appréhender les 
véhicules à moteur ayant plus de 
03 roues et immatriculés au Bénin 
(art.216 bis et 216 quater) ;
• Les véhicules de transport pu-
blics de personnes et de mar-
chandises sont ajoutés au champ 
d’applicaƟ on de la TVM et les ta-
rifs sont fi xés respecƟ vement par 
nombre de places et par tonnage 
(art.216 sexies et 216 sepƟ es) ;
• Le paiement de la TVM pour les 
entreprises sous la TPS est défi niƟ f 
tandis qu’il consƟ tue un acompte 
imputable à l’impôt sur le revenu 
pour les transporteurs soumis au 
régime du bénéfi ce réel (art.216 
ocƟ es) ;
• Les véhicules de sociétés sont 
désormais soumis à la TVM aux ta-
rifs de l’ancienne TVS et sans pos-
sibilité de déduire la TVM de l’im-
pôt sur le revenu (art.216 novies, 
216 decies et 216 duodecies) ;
• Les structures compétentes 
chargées de la visite technique 
(CNSR) sont, entre autres, res-

ponsables du contrôle de la TVM 
(art.216 undecies).
 
 La Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA) 
• Les peƟ tes entreprises 
(20.000.000 <CA≤50.000.000) 
peuvent opter pour être imposées 
à la TVA (art.223 nouveau et 268 
ter nouveau) ;
• Le fait générateur pour les 
ventes est désormais la livraison 
des biens au lieu de la livraison 
des marchandises (art.228) ;
• L’exigibilité de chaque type 
d’opéraƟ ons visées à l’arƟ cle 228 
est clarifi ée. Ainsi, pour les impor-
taƟ ons, les ventes, les livraisons 
à soi-même, l’exigibilité coïncide 
avec le fait générateur ; pour les 
travaux immobiliers, les presta-
Ɵ ons de services, la taxe est exi-
gible lors de l’encaissement du 
prix ou à concurrence du montant 
encaissé, lors de l’encaissement 
d’une fracƟ on du prix de la pres-
taƟ on ; pour les opéraƟ ons autres 
que les importaƟ ons, le versement 
d’avances ou acomptes rend la 
taxe exigible sur le montant dudit 
versement que l’opéraƟ on soit ré-
alisée ou non (art.229) ;
• Le montant de la retenue à la 
source de TVA dans le cadre des 
opéraƟ ons de fournitures ou de 
livraison à l’Etat, aux collecƟ vités 
territoriales et aux sociétés, éta-
blissements et offi  ces de l’Etat, est 
reversé dans le mois où elle a été 
eff ectuée ou au plus tard le 10 du 
mois suivant (art.230 bis) ;
• Les opéraƟ ons de fournitures ou 
de livraison à l’Etat, aux collecƟ -
vités territoriales et aux sociétés, 
établissements et offi  ces de l’Etat 
doivent fi gurer sur la déclaraƟ on 
concernant la période couvrant 
ceƩ e date parƟ culière d’exigibili-

té, en menƟ onnant la TVA retenue 
à la source dans la rubrique des 
déducƟ ons (art.231).
• Le droit à déducƟ on de la TVA 
prend désormais naissance dès 
lors que la taxe déducƟ ble de-
vient exigible chez le redevable 
(art.236) ;
• L’obligaƟ on est faite aux entre-
prises assujeƫ  es à la TVA d’acqué-
rir des machines électroniques 
pour la mise en place d’un système 
de facturaƟ on électronique, de les 
soumeƩ re à la cerƟ fi caƟ on par la 
DGI et de délivrer à leurs clients 
des factures normalisées (art.256 
et 263).

    Les impôts sur le 
foncier 
• L’exempƟ on temporaire dans le 
cadre des construcƟ ons nouvelles, 
reconstrucƟ ons, addiƟ ons de 
construcƟ ons exclusivement des-
Ɵ nées à l’habitaƟ on du proprié-
taire et de sa famille est réduite de 
10 ans (cas du Ɵ tre foncier) ou 05 
ans à uniquement 03 ans (art.979, 
996 nouveau 2).

 Le domaine du 
contrôle 
• L’administraƟ on fi scale pourra 
étendre désormais le délai de pres-
cripƟ on à 06 ans lorsqu’un contri-
buable mène des agissements 
frauduleux ; la défi niƟ on d’agisse-
ments frauduleux ayant été don-
née dans cet arƟ cle (art.1085) ;
• L’administraƟ on fi scale ayant 
dans le délai de reprise demandé 
à l’autorité compétente d’un autre 
Etat des renseignements concer-
nant un contribuable, a désormais 
la possibilité de réparer les omis-
sions ou les insuffi  sances d’impo-
siƟ on, au-delà du délai iniƟ al de 
reprise, jusqu’à la fi n de l’année 
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suivant celle de la récepƟ on de la 
réponse et au plus tard le 31 dé-
cembre de la 3ème année suivant 
celle au Ɵ tre de laquelle le délai 
iniƟ al est écoulé (art.1085) ;
• Le délai dont dispose le contri-
buable pour régulariser sa si-
tuaƟ on lorsqu’il est mis en de-
meure est réduit de 30 à 08 jours 
(art.1085-F) ;
• Un délai de 48 heures, non comp-
tés les jours fériés, est désormais 
accordé au contribuable entre la 
noƟ fi caƟ on de l’avis de contrôle 
et le démarrage du contrôle ponc-
tuel, dans le cas où le contrôle 
n’est pas inopiné (art.1085 bis) ;
• Un délai de 08 jours, non comp-
tés les jours fériés, est accordé 
au contribuable entre la noƟ fi -
caƟ on de l’avis de vérifi caƟ on et 
le démarrage de la vérifi caƟ on 
des comptabilités, dans le cas où 
la procédure n’est pas inopinée 
(art.1085 ter 3) ;
• L’administraƟ on fi scale peut, en 
cours de vérifi caƟ on, étendre la 
procédure de vérifi caƟ on à une 
période ou un impôt ou taxe non 
précisé sur l’avis iniƟ al, mais il de-
vra informer le contribuable par 
un avis complémentaire 02 jours 
plus tôt non comptés les jours fé-
riés (art.1085 ter 3).

 Les pénalités et les 
amendes 
• Les condiƟ ons de paiement et de 
contrôle de la Taxe sur les Véhicules 
à Moteur ainsi que les sancƟ ons 
aff érentes au non règlement de 
la taxe sont défi nies et contenues 
dans cet arƟ cle (art.1096 bis) ;
• Les disposiƟ ons puniƟ ves rela-
Ɵ ves au non uƟ lisaƟ on des ma-
chines électroniques cerƟ fi ées de 
facturaƟ on de la TVA et à la non 
délivrance de factures électro-
niques normalisées par les contri-

• Les opérations de fournitures ou de livraison à 
l’Etat, aux collectivités territoriales et aux sociétés, 
établissements et offi ces de l’Etat doivent fi gurer sur la 
déclaration concernant la période couvrant cette date 
particulière d’exigibilité, en mentionnant la TVA retenue 
à la source dans la rubrique des déductions (art.231).
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buables assujeƫ  s à la TVA sont 
édictées et contenues dans cet ar-
Ɵ cle (art.1096 quater).
• Les sancƟ ons prévues 
dans la loi cadre n°2014-19 du 07 
août 2014 relaƟ ve à la pêche et 
à l’aquaculture en République du 
Bénin (arts.110, 111, 112, 113), et 
dans la loi n°2010-11 du 07 mars 
2011 portant code mariƟ me en 
République du Bénin (art.645), 
sont revues et renforcées.

 Le contentieux fi scal 
• La possibilité autrefois off erte 
au contribuable de consƟ tuer une 
cauƟ on bancaire avant d’aller au 
contenƟ eux, est supprimée au 

profi t d’un paiement cash au tré-
sor public (art.1108 nouveau et 
1165) ;
• Les condiƟ ons d’obtenƟ on d’une 
remise de pénalités et d’une tran-
sacƟ on fi scale sont mieux expli-
quées dans cet arƟ cle (art.1111 
nouveau) ;
• L’uƟ lisaƟ on ou la présentaƟ on 
d’une fausse quiƩ ance ou une quit-
tance falsifi ée pour se soustraire 
au paiement de l’impôt, est désor-
mais sancƟ onnée d’une amende 
de 1.000.000 FCFA et de 03 à 05 
années de prison (art.1178).
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